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La CGT explique et revendique son vote négatif. 
Pourquoi ? 
Le décret présenté concerne également les Agents des Services Hospitaliers qui sont intégrés dans le 
corps Aides soignant(e)s, mais les Agents des Services Hospitaliers voient leur carrière limitée à la 
seule Échelle 3. 

La proposition CGT était d’obtenir un corps en 2 grades et 2 échelles. 

Agent des Services Hospitaliers en ---- Échelle 3 Aide Soignant en ---- Échelle 5 

  ---- Échelle 4  ---- Échelle 6 

Pourquoi ? 
Pour permettre aux Agents des Services Hospitaliers un déroulement de carrière. Un accès unique en échelle 3 pour 
les Agents des Services Hospitaliers laissera comme possibilité soit d’accéder à l’école d’Aides soignants, soit d’être 

contraint de changer de filière !! 

La perspective du Ministère n’est-elle pas de mettre en place des agents de bio nettoyage, qui, bien sûr : 

�  ne feront pas partie de la filière soins !!! 

� ne bénéficieront pas non plus d’une retraite en catégorie active (retraite avec possibilité de partir 
 à 55 ans) 

... pour, au final, permettre une privatisation de ces services beaucoup plus facilement. 

Pour les Aides Soignants, la CGT continuera à se battre pour obtenir un corps en deux grades car les 
données du Ministère de la CNRACL le prouvent, 1 Aide Soignant sur 3 part en retraite pour 

invalidité due aux lourdes tâches, à l’aggravation des conditions de travail liée aux contraintes éco-
nomiques de nos établissements. Ce qui veut dire que très peu d’Aides Soignants accèderont à l’échelle 6, puis-
que le corps Aides Soignants est maintenu en 3 échelles. 

Pour comprendre les futurs reclassements, il faut savoir que ceux-ci s’étaleront jusqu’au 31/12/08. Une 
première tranche interviendra après le 24/06/07 et une seconde après le 01/01/08. 
De plus, les reclassements ne pourront se cumuler la même année avec les avancements de grade. 
 

Mais pour mesurer la hauteur des propositions du Ministère, nous prendrons le SMIC en référence. Actuellement, il 
se situe à 1254 euros, soit à l’indice 279. Dans quelques mois, au 1er juillet 2007, il va être revalorisé et ainsi, le sa-
laire de base d’un Aide Soignant(e) en début de carrière risque fortement de se retrouver en dessous de la valeur du 
SMIC ! Spectaculaire pour la profession ! L’épine commence à faire mal… car les primes ne sont pas prises en 
compte dans le calcul des retraites. Mais est-ce utile de le rappeler ? 

Une nouvelle démonstration, s’il en fallait une, de l’insuffisance de ce protocole qui justifiait largement 
pour la CGT sa non signature. 

Mise en œuvre de la réforme 
de la catégorie C 

 

(Agent des Services Hospitaliers, Aide Soignant(e),  
Auxiliaire de puériculture, Aide médico-psychologique) 

 

Sacs de nœuds ! 

Les aides soignant(e)s ne sont pas prêts d’y retrouver leur latin !! 

En effet les derniers décrets présentés au CSFPH du 22.02.07 ne font 
qu’amplifier l’incompréhension des derniers reclassements, qui ne sont 
toujours pas assimilés par une grande partie des agents concernés !! 

L’application des nouveaux textes, quant à la carrière des Aides Soignant
(e)s, Auxiliaires de Puériculture, Aides Médico-Psychologiques, votés le 22 février 
2007 et en attente de parution au J.O., s’annonce complexe !! 

Un service à la carte en quelque sorte. 
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Sur Titre 

 

Art. 1er. - L’échelonnement indiciaire applicable aux échelles 3, 4, 5, de rémunération 
de la catégorie C, instituées par l’article 1er du décret du 24 février 2006 susvisé est 
fixé comme suit :  

E C H E L O N S  

INDICES  

ASH 
Échelle 3                      

Indice Brut      Indice Majoré 

AS Classe Normale  
Échelle 4                   

Indice Brut      Indice Majoré 

AS Classe Supérieure 
Échelle 5                        

Indice Brut      Indice Majoré 

11è échelon 388                355            409                368            446                392            

10è échelon 364                338            382                352            427                379            

9è échelon 347                325            374                345            396                360            

8è échelon 333                316            360                335            379                349            

7è échelon 324                309            343                324            363                337            

6è échelon 314                303           333                316            347                325            

5è échelon 305                296            320                306            334                317            

4è échelon 298                291            307                298            321                307            

3è échelon 293                287            298                291            307                298            

2è échelon 287                283            290                285            298                291            

1er  échelon 281                281            287                283            290                285            

Nouvelles grilles indiciaires  
des grades et emplois  

de Catégorie C  
 

(applicable à dater de novembre 2006 ) 
(réintégration du 11ème échelon et création de l’échelle 6) 

Art. 2. -  L’échelonnement indiciaire applicable à l’échelle 6 de rémunération de la catégorie C, instituée 
par l’article 1er du décret du 24 février 2006 susvisé est fixé comme suit :  

E C H E L O N S  

INDICES  
AS Classe Exceptionnelle 

Échelle 6 
Indice Brut            Indice Majoré 

SPECIAL 499                430            

7è échelon 479                416            

6è échelon 449                394            

5è échelon 422                375            

4è échelon 394                359            

3è échelon 375                346            

2è échelon 360                335           

1er échelon 343                324            

    Novembre         
         

         
         

         
         

     

2006 

Non accessible aux 
Aides Soignantes. 

 
Cet échelon spécial 
est réservé à la maî-
trise ouvrière. La CGT 
considère que celle-ci 
aurait du accéder à la 
catégorie B, permet-
tant ainsi aux agents 
de la catégorie C de 
dérouler jusqu’à l’in-
dice 430. 
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Tableaux de reclassements des AS - AP et AMP 

 

Ancienne situation Reclassement de la classe normale 
Échelle 3 Échelle 4 

Échelon I.B. I.N.M. Durée Échelon I.B. I.N.M. Durée 
Ancienneté conservée 

dans la limite de la  
durée de l’échelon 

1 281 281 1 an 1 287 283 1 an + 2 pts 9,07 Sans ancienneté 
2 287 283 2 ans 2 290 285 2 ans + 2 pts 9,07 Ancienneté acquise 
3 293 287 2 ans 3 298 291 2 ans + 4 pts 18,14 Sans ancienneté 
4 298 291 3 ans 4 307 298 3 ans + 7 pts 31,74 Sans ancienneté 
5 305 296 3 ans 4 307 298 3 ans + 2 pts 9,07 Ancienneté acquise 
6 314 303 3 ans 5 320 306 3 ans + 3 pts 13,60 Ancienneté acquise 
7 324 309 4 ans 6 333 316 3 ans + 7 pts 31,74 ¾  Ancienneté acquise 
8 333 316 4 ans 7 343 324 4 ans + 8 pts 36,27 Ancienneté acquise 
9 347 325 4 ans 8 360 335 4 ans + 10 pts 45,34 Ancienneté acquise 
10 364 338 4 ans 9 374 345 4 ans + 7 pts 31,74 Ancienneté acquise 
11 388 355   11 409 368   + 13 pts 58,95 Ancienneté acquise 

Max : 4 ans 

Gain/mois  
 

 Points       Euros 

Ancienne situation Reclassement de la classe supérieure 
Échelle 4 Échelle 5 

Échelon I.B. I.N.M. Durée Échelon I.B. I.N.M
. Durée 

Gain/mois 
 

Points        Euros 

Ancienneté conservée 
dans la limite de la  
durée de l’échelon 

1 287 283 1 an 1 290 285 1 an + 2 pts 9,07 ½ ancienneté acquise 
2 290 285 2 ans 2 298 291 2 ans + 6 pts 27,20 Ancienneté acquise 
3 298 291 2 ans 3 307 298 2 ans + 7 pts 31,74 Ancienneté acquise 
4 307 298 3 ans 4 321 307 3 ans + 9 pts 40,80 Sans ancienneté 
5 320 306 3 ans 4 321 307 3 ans + 1 pts 4,53 Ancienneté acquise 
6 333 316 3 ans 5 334 317 3 ans + 1pts 4,53 Ancienneté acquise 
7 343 324 4 ans 6 347 325 3 ans + 1 pts 4,53 ¾  Ancienneté acquise 
8 360 335 4 ans 7 363 337 4 ans + 2 pts 9,07 Ancienneté acquise 
9 374 345 4 ans 8 379 349 4 ans + 4 pts 18,14 Ancienneté acquise 
10 382 352 4 ans 9 396 360 4 ans + 8 pts 36,27 Ancienneté acquise 
11 409 368   10 427 379 4 ans + 11 pts 49,87 Ancienneté acquise  

Max : 4 ans 
    11 446 392 - + 13 pts 58,95 - 

Ancienne situation Reclassement de la classe exceptionnelle 
Échelle 5 Échelle 6 

Échelon I.B. I.N.M. Durée Échelon I.B. I.N.M. Durée 
Gain/mois 

 
Points      Euros 

Ancienneté conservée 
dans la limite de la  
durée de l’échelon 

1 290 285 1 an 1 343 324 2 ans + 39 pts 176.83 Sans Ancienneté 
2 298 291 2 ans 1 343 324 2 ans + 33 pts 149.62 Sans Ancienneté 
3 307 298 2 ans 1 343 324 2 ans + 26 pts 117.88 Sans Ancienneté 
4 321 307 3 ans 1 343 324 2 ans + 17 pts 77.08 Sans Ancienneté 
5 334 317 3 ans 1 343 324 2 ans + 7 pts 31,74 ⅔ ancienneté acquise 
6 347 325 3 ans 2 360 335 2 ans + 10 pts 45,34 ⅔ ancienneté acquise 
7 363 337 4 ans 3 375 346 3 ans + 9 pts 40,81 ¾ ancienneté acquise 
8 379 349 4 ans 4 394 359 3 ans + 10 pts 45,34 ¾ ancienneté acquise 
9 396 360 4 ans 5 422 375 3 ans + 15 pts 68,01 ¾ ancienneté acquise 
10 427 379 4 ans 6 449 394 4 ans + 15 pts 68,01 Sans ancienneté 
11 446 392   6 449 394 4 ans + 2 pts 9,07 Ancienneté acquise. 

Max :4 ans 
    7 479 416 - + 22 pts 99,77 - 

Les ratios pour ce corps seront pour 2007 :   20% classe supérieure ;   25% classe exceptionnelle 
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CSFPH Déclaration CGT Aide Soignant 
 

Aujourd’hui nous est proposé le projet de décret portant sur 
le statut particulier du corps des AIDES SOIGNANTS et des 
agents hospitaliers qualifiés de la FPH. Comme nous l’avons 
dit, l’ensemble des discussions sur le protocole a été soumis à 
signature le 19 octobre 2006. 
Les mesures proposées pour le corps des aides soignants ne 
répondent pas aux enjeux et revendications légitimes posées 
par ces agents : 

Comment accepter que près de 80 000 agents n’aient plus 
comme seul déroulement de carrière que la nouvelle échelle 3,  

et aucun débouché à l’échelle 4 possible ? 
Certes la promotion professionnelle au vue d’accéder au 
grade d’aide soignante demeure, mais rien n’est modifié en 
vue d’améliorer leur possibilité d’accéder à cette formation. 
Les textes sont repris à l’identique pour les modalités d’ac-
cès. 
Il est clair que là, n’est pas la voie privilégiée pour l’accès au 
grade d’aide soignant. « Position clairement établie dans le 
cadre du groupe de travail METIER AIDE-SOIGNANT » qui 
précise que l’avenir est au recrutement direct d’aide soi-
gnant. 
Par ailleurs, concernant les aides soignants, nous déplorons 
toujours l’absence de déroulement de carrière sans barrage 
qui aurait pu s’établir entre l’échelle 5 et 6. 
Aujourd’hui, chacun sait qu’un tiers des aides soignants part 
en retraite pour réforme Invalidité sans avoir atteint le som-
met de son corps. C’est plus de 60 000 agents, dont on fait 
acte, qui n’iront jamais aux indices maximums contenus dans 
le projet qui nous est soumis. 
Certains semblent espérer une application au plus rapide des 

textes qui nous sont proposés. L’approche des différentes 
élections peut sans doute l’expliquer. 

Pour notre part, nous ne voyons pas comment ces textes vont 
s’appliquer, les CAP compétentes vont-elles se réunir dans 
les délais prévus. La réalisation du reclassement en deux 
temps, l’impossibilité de cumuler reclassement et avance-
ment de grade une même année, augure de grandes diffi-
cultés d’application et de mise en œuvre dans nos établisse-
ments. 
 

Difficultés déjà apparues lors de l’application du décret du 
24 février 2006. 

 
Quelle garantie est donnée pour que la situation soit gérée 

au mieux des intérêts de chaque agent ? 
Quel examen, de l’application pour chacun de la situation la 

plus favorable ? 
Quelle réponse à nos collègues potentiellement retraitables 

en 2007, 2008 reclassés ou promus ? 
Les promesses électorales des uns, ne sont pas loin de deve-

nir un vrai casse-tête pour la mise en œuvre concrètes de ces 
textes. 

La complexité de ces textes, ne nous font pas perdre de vue, 
que la majorité des agents hospitaliers qualifiés, des aides 
soignants et auxiliaires de puériculture ne verront en rien 
une évolution significative dans leur situation salariale et 
promotionnelle. 
Concernant les ratios promus-promouvables, qu’en sera-t-il 
après 2009 ? 
L’application de ces textes telle qu’elle est proposée en deux 
temps va aggraver la disparité des gestions de carrière de ces 
catégories au sein de la fonction publique hospitalière. 
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A.S.H 1980 A.S.H 2005 A.S 1980 A.S 2005 IDE 1980 IDE 2005

 

moins 375 €

moins 125 €

moins 250 €

moins 250 €

moins 500 €

moins 500 €

Ci-dessus un tableau faisant état de la comparaison des salaires mensuels  
en début et fin de carrière entre 1980 et 2005 (en coefficient du SMIC)  

des Agents de Services Hospitaliers, des Aides Soignant(e)s et des Infirmiers(ères). 


